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DE LA PRÉSIDENTE ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

RAPPORT ANNUEL 2017-2018 > DE LA PRÉSIDENTE ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

LES MEILLEURS TALENTS AU SERVICE DE LA RÉUSSITE
Au cours de la dernière année, la collaboration a été la voie privilégiée pour augmenter les chances de succès
du plus grand nombre possible d’élèves.  Pour la soutenir, nous avons misé sur le rehaussement et la
reconnaissance des compétences des personnes qui œuvrent, de près ou de loin, autour de nos élèves, jeunes
et adultes.

Sur le plan des succès, au sortir de la publication des résultats de nos élèves, la courbe de leur réussite illustre
une tendance positive réelle.  Les choix que nous avons faits en collaboration avec tout le personnel des écoles,
des centres de formation et du centre administratif contribuent chaque jour à la réussite d’un plus grand
nombre d’élèves.  Les objectifs �xés au plan stratégique 2014-2019 sont atteints malgré que son échéance ait
été devancée en 2018. Par ailleurs, des changements commandés par le gouvernement nous ont obligés à
prioriser la mise à jour de notre portrait de situation et de celle de la réussite des élèves alors qu’en même
temps, nous devions relever le dé� d’élaborer un Plan d’engagement vers la réussite, formule renouvelée des
défunts plans stratégiques des commissions scolaires.

 

Pour ce faire, la commission scolaire a privilégié une démarche émergente où un très grand nombre d’acteurs de nos écoles et de leur environnement ont eu l’occasion de
ré�échir avec nous, jusqu’à tard le soir, à ce qu’il y aurait de meilleur pour nos élèves.  Une fois les priorités identi�ées, nous sommes revenus auprès d’eux pour présenter
les résultats de leur ré�exion et rendre des comptes sur la qualité avec laquelle ils avaient été considérés.

C’est donc fort d’une démarche consensuelle importante que s’ouvre un nouveau chapitre de la réussite éducative de nos élèves. La bienveillance et la considération
conjuguées toutes deux aux mêmes temps guideront nos meilleures pratiques a�n que tous et toutes deviennent de meilleures personnes, des personnes parmi les plus
compétentes qui soient après avoir hérité des meilleurs services qui soient.

En�n, nous demeurons conscients des dé�s qui nous attendent mais comme nous sommes d’accord qu’en éducation on n’est jamais là pour soi mais toujours pour les autres,
nos élèves seront les plus grands gagnants de tout ce que nous pourrons faire de bien pour eux.  « Je suis très �ère de la grande collaboration de tous les acteurs aux
di�érentes étapes d’élaboration de notre PEVR et j’ai con�ance que tous mettront l’épaule à la roue pour apporter leur contribution à l’ambitieux plan d’engagement vers la
réussite dont nous nous sommes dotés collectivement. Quant à moi, je m’engage à leur donner les moyens de nos ambitions dans le respect des ressources disponibles et
ce, dans le meilleur intérêt de nos élèves. »  de dire la Présidente.

Bon survol!

La présidente,

Andrée Bouchard

Le directeur général,

Éric Blackburn
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PORTRAIT DE NOTRE CLIENTÈLE ÉTUDIANTE

Ì Maternelle 4 ans et préscolaire (1 841 élèves)

Ì Primaire (10 236 élèves)

Ì Secondaire (5 816 élèves)

Ì Formation professionnelle (682 élèves)

Ì Formation générale aux adultes (415 élèves)

18 990 élèves, jeunes et adultes

18 990 élèves au total ont fréquenté l’ensemble de nos établissements en 2017-2018. 
C’est une augmentation de 436 élèves par rapport à la même date l’année précédente.

EN 2017-2018,
la Commission scolaire des Hautes-Rivières c’est :

18 990 élèves jeunes et adultes;

36 écoles primaires;

7 écoles secondaires;

1 école à vocation particulière;

1 centre de formation professionnelle;

1 centre d’éducation des adultes;

2 610 employés.
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Notre expertise 
est regroupée au sein des équipes suivantes :

Direction générale 
Vision, plani�cation, direction administrative, reddition de comptes, gestion

avec le ministère de l’Éducation, encadrement des directions d’établissement,

etc.

Ressources éducatives aux jeunes et transport scolaire 
Développement et répartition des activités éducatives, recherche et

développement pédagogique, formation, création de matériel de soutien à

l’enseignement, organisation et répartition des services complémentaires,

gestion des circuits du transport scolaire, etc.

Ressources éducatives aux adultes, à la formation
professionnelle et service aux entreprises 
Développement des activités éducatives, gestion des inscriptions,

reconnaissance des acquis, etc.

Technologies de l’information 
Soutien et entretien des systèmes informatiques, implantation et

développement des applications pédagogiques, développement de réseaux de

télécommunication, etc.

Secrétariat général et communications 
Procès-verbaux du conseil des commissaires et du comité exécutif, archives,

accès à certains documents de la Commission scolaire, dossiers légaux,

assurances, plans de mesures d’urgence, traitement des plaintes,

communications avec les médias, les parents, le personnel et l’ensemble de la

population, etc.

Ressources humaines 
Dotation de personnel, administration des conventions collectives, gestion de

la rémunération, santé et sécurité, plan de développement du personnel,

programme d’insertion professionnelle, etc.

Ressources �nancières et organisation scolaire 
Gestion des fonds, organisation scolaire, perception des taxes, élaboration des

budgets, suivis budgétaires, etc.

Ressources matérielles 
Entretien physique et préventif, réparation des équipements et des bâtiments,

construction, gestion de l’approvisionnement et de la reprographie,

développement durable, etc.
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PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE
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MONSIEUR CHRISTIAN BEAUDRY
Protecteur de l’élève à la Commission scolaire des Hautes-Rivières

Tout au long du cheminement scolaire d’un enfant, il peut survenir des situations où les parents sont en
désaccord avec des décisions prises par un enseignant, un intervenant de l’école ou une direction
d’établissement.

La Commission scolaire a mis en place un processus pour faciliter la communication qui priorise le règlement des
di�érends avec les premiers intervenants concernés.

Nous favorisons d’abord la communication authentique avec les intervenants impliqués. Une bonne
communication permet de régler la plupart des situations.

Le protecteur de l’élève n’est pas un représentant des parents, ni de la Commission scolaire.

Le protecteur de l’élève a pour rôle d’entendre le plaignant sur le sujet d’une plainte, après que celui-ci ait épuisé
les recours possibles à la Commission scolaire.

Il fait enquête et il peut rencontrer les personnes concernées et consulter divers documents.

Le protecteur de l’élève ne peut pas réviser ou modi�er les règlements, politiques et conventions collectives ni
modi�er les décisions des établissements ou de la Commission scolaire.

CLIQUEZ ICI POUR TÉLÉCHARGER LE RAPPORT
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INTRODUCTION  
  
Ce rapport annuel du Protecteur de l’élève est déposé au Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire conformément aux articles 220.2 et 242 de la Loi sur l’instruction publique 
et à l’article 7.6 du Règlement sur la procédure d’examen des plaintes formulées par les élèves 
ou leurs parents de la Commission scolaire.   
 
Ce rapport fait état, d’une part, du rôle et des fonctions attribuées au Protecteur de l’élève, et 
d’autre part, du nombre, de la nature et du traitement des plaintes reçues par celui-ci.    
 
 
RÔLE DU PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE 
 
La fonction de Protecteur de l’élève a été créée par des modifications apportées en 2009 à la 
Loi sur l’instruction publique. L’article 220.2 de cette dernière, ainsi que le  Règlement sur la 
procédure d’examen des plaintes établie par une Commission scolaire, adopté en vertu de la 
Loi, ont instauré un régime de traitement de plaintes dont le Protecteur de l’élève est l’ultime 
intervenant.  
 
Le Protecteur de l’élève, nommé par le Conseil des commissaires, est un tiers neutre, 
indépendant et impartial dont le rôle est de recevoir et traiter des plaintes provenant de parents 
d’élèves ou d’élèves qui sont insatisfaits d’une décision ou d’une orientation prise par un 
membre du personnel de la Commission scolaire. 
 
Le  Protecteur de l’élève n’est pas soumis à l’autorité du directeur général de la Commission 
scolaire. Il relève du Conseil des commissaires. Il n’agit pas à titre d’avocat ou de représentant 
d’un parent, d’un élève ou de la Commission scolaire. Il ne donne pas d’avis juridiques. 
 
Les principales fonctions du Protecteur de l’élève sont :  
 

� Informer les plaignants de leurs droits et de leurs recours possibles dans le cadre du 
Règlement sur la procédure d’examen des plaintes formulées par les élèves ou leurs 
parents; 
 

� Lorsque les étapes préliminaires prévues à la procédure d’examen des plaintes n’ont 
pas été franchies, rediriger les plaignants vers les instances appropriées;  

 
� Traiter des plaintes à la suite de l’épuisement des recours mis à la disposition des 

plaignants par la Commission scolaire;   
 

� À l’occasion du traitement d’une plainte, conseiller et offrir aux plaignants des pistes de 
solution à l’égard des problèmes soulevés, ou agir comme médiateur; 

 
� À la suite d'une enquête, donner au Conseil des commissaires son avis sur le bien-fondé 

d’une plainte et, le cas échéant, lui proposer les correctifs qu’il juge appropriés. 
Il importe de souligner que le Protecteur de l’élève ne peut réviser ou modifier les règlements, 
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politiques ou conventions collectives de la Commission scolaire. Il ne peut non plus prendre 
des décisions en lieu et place des établissements et services de celle-ci. Il ne peut non plus 
substituer son opinion personnelle à celle des professionnels qui sont formés et qualifiés pour 
évaluer les besoins spécifiques des élèves ainsi que la nature des services que ces derniers 
requièrent. 
 
En somme, le Protecteur de l’élève n’a pas de pouvoir décisionnel, mais plutôt un pouvoir de 
recommandation. 
 
 
APPROCHE PRIVILÉGIÉE PAR LE PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE 
 
L'approche privilégiée par le Protecteur de l'élève en est d'abord une de règlement des 
différends à l'amiable et de prévention des conflits. L’intérêt de l'élève, le respect de ses droits 
et l'importance d'une relation saine entre l’élève, le(s) parent(s) et l’équipe-école sont au cœur 
des préoccupations du Protecteur de l’élève. Ainsi, l'implication des parties, la qualité des 
communications et le choix de solutions adaptées, réalistes et satisfaisantes pour tous sont 
privilégiés.   
 
 
DÉFINITIONS 
 
Avant d’énumérer le nombre et la nature des plaintes reçues au cours de cet exercice, quelques 
distinctions sont de mise afin de bien saisir la portée de l’intervention du Protecteur de l’élève. 
 
Redirection d’appel 
 
Souvent, les plaignants ne savent pas qu’ils doivent s’adresser directement à la personne ou 
à l’instance concernée ou au Responsable de l’examen des plaintes avant de communiquer 
avec le Protecteur de l’élève. Dans de tels cas, ils sont redirigés vers les instances appropriées, 
conformément à la procédure d’examen des plaintes. 
 
Consultation 
 
Certains plaignants consultent le Protecteur de l’élève avant de porter plainte officiellement 
auprès de la Commission scolaire. Les plaignants profitent de cette consultation avec le 
Protecteur de l’élève pour faire état d’une situation ou d’un différend avec la Commission 
scolaire ou un membre de son personnel. Parfois, le Protecteur de l’élève se permet de 
communiquer avec les instances concernées afin de faciliter la résolution de la situation ou du 
différend. Et, finalement, il oriente le plaignant, qui n’a pas épuisé tous les recours mis à sa 
disposition, vers les autorités compétentes, lorsque celui-ci désire porter plainte.  
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Plainte non recevable 
 
À la suite de la réception d’une plainte, le Protecteur de l’élève doit d’abord déterminer si celle-
ci est recevable. Si les recours disponibles n’ont pas été épuisés ou si l’objet de la plainte ne 
relève pas de la compétence du Protecteur de l’élève, la plainte est qualifiée de non recevable 
et le plaignant est invité à s’adresser à l’autorité compétente.  
 
Plainte recevable 
 
Une plainte est jugée recevable si toutes les démarches préalables ont été effectuées et que 
l’objet de la plainte relève de la  compétence du Protecteur de l’élève. Toutefois, celui-ci peut 
se saisir d’une plainte à toute étape de la procédure d’examen des plaintes s’il estime que son 
intervention est nécessaire afin d’éviter qu’une situation préjudiciable ne résulte de l’absence 
d’une intervention immédiate de sa part. 
 
Enquête 
 
Lorsqu’une plainte est jugée recevable, le Protecteur de l’élève entreprend une enquête. Après 
avoir discuté de la situation et recueilli tous les faits auprès du plaignant et des intervenants 
concernés de la Commission scolaire, le Protecteur de l’élève peut proposer aux parties des 
pistes de solution ou agir comme médiateur. À défaut, il soumet au Conseil des commissaires 
son avis sur le bien-fondé de la plainte et, le cas échéant, lui propose les correctifs qu’il juge 
appropriés. 
 
Plainte fondée 
 
Une plainte est considérée comme fondée lorsque l’enquête du Protecteur de l’élève révèle 
qu’une erreur ou une injustice a été commise ou que l’élève a été autrement lésé. 
 
Plainte non fondée 
 
Une plainte est considérée comme non fondée lorsque l’enquête du Protecteur de l’élève ne 
révèle pas qu’une erreur ou injustice a été commise ou que l’élève a été autrement lésé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis 
Dans ce rapport, le genre masculin est utilisé sans aucune discrimination et uniquement dans 
le but d’alléger le texte. Il désigne l’ensemble des personnes de sexe féminin et de sexe 
masculin. 
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 DOSSIERS TRAITÉS AU COURS DE L’EXERCICE 2017-2018 
 
Au cours de cet exercice,  trente-sept (37) demandes ont été adressées au Protecteur de 
l’élève. De ce nombre, il y a eu dix-neuf (19) redirections d’appels, quatre (4) consultations et 
quatorze (14) plaintes.  

Parmi les demandes adressées au Protecteur de l’élève, trente-trois (33) l’ont été par des 
parents, trois (3) par des élèves et une par un tiers. Vingt-sept (27) demandes concernaient 
des élèves du primaire, sept (7) des élèves du secondaire et trois (3) la formation des adultes. 

Des quatorze (14) plaintes reçues, deux (2) ont été jugées irrecevables et les douze (12) 
autres ont fait l’objet d’une enquête. De celles-ci: 

x Neuf (9) plaintes ont été réglées avec l’aide de la direction d’école concernée et/ou du 
Secrétariat général; 

x Deux (2) plaintes ont été considérées non fondées; 

x Une plainte a été référée en révision de décision. 

 
Tableau 1 Nature des consultations et plaintes 
 

NATURE CONSULTATIONS PLAINTES 

Activités parascolaires  1 

Élève handicapé ou en 
difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage 

 

 

Classement   

Intégration   

Plan d’intervention (y 
compris absence de) 

 1 

Niveau de services 2 4 

Sécurité   

Transfert d’école   

Transport   

Intimidation et violence (y compris harcèlement) 1 1 

Organisation scolaire Choix d’école ou de 
programme 

  

Classement 1  

Transfert d’école  2 

 Transport  2 

Plainte contre employé  2 

Renvoi  1 

Tableau 2  Répartition des demandes adressées au Protecteur de l'élève 
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 2011-12 2012-13 2013-14 2014-15 2015-16 2016-17 2017-18 

Redirections 
d’appel 

42 18 8 16 17 17 19 

Consultations 0 0 12 5 6 5 4 

Plaintes 0 0 5 13 15 10 14 

Demandes 42 19 25 34 38 32 37 

 
 
INTIMIDATION ET VIOLENCE 
 
Je n’ai été informé d’aucune expulsion d’élève pour cause d’intimidation ou de violence.  
 
Deux demandes comportant des allégations d’intimidation ou de violence ont fait l’objet d’une 
redirection d’appel et ont été adéquatement traitées à l’interne. Une consultation, concernant 
des allégations d’intimidation par un employé et a été adéquatement traitée à l’interne. Une 
plainte portant sur des allégations de violence a été réglée par le transfert de l’élève concerné 
dans une autre école. 
 
Vu la nature de mes interventions cette année, je n’ai pas de recommandations à formuler en 
matière d’intimidation et de violence.  
 
 
CONCLUSION 
 
Ce rapport clôt la huitième année d’existence du Protecteur de l’élève.  
 
Tel que le démontre le tableau 2, le taux de plaintes par rapport au nombre d’élèves demeure 
faible, soit moins de 0,1%. C’est donc que le mécanisme interne de traitement des plaintes de 
la Commission scolaire demeure efficace et que ceux qui y participent contribuent à réduire le 
nombre de plaintes qui doivent être traitées par le Protecteur de l’élève.  
 
Au cours de cette cinquième année à titre de Protecteur de l’élève, dans le cadre de mes 
interventions j’ai été en contact avec quelques directions d’école et membres de la direction de 
la Commission scolaire. Leur professionnalisme et leur collaboration ont permis de régler la 
plupart des situations. Je souligne également leur très grande disponibilité et la célérité avec 
laquelle ils répondent constamment à mes demandes.  

Je tiens également à remercier Me Johanne Fournier qui agit comme Protecteur de l’élève 
substitut. 
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LOI SUR LA GESTION ET LE CONTRÔLE DES EFFECTIFS DES MINISTÈRES, DES ORGANISMES ET DES

RÉSEAUX DU SECTEUR PUBLIC AINSI QUE DES SOCIÉTÉS D’ÉTAT (LGCE)

Contrôle du niveau de l’e�ectif de la Commission scolaire Autorisation préalable à l’octroi de contrats de service de 25 000 $ et plus

En vertu de la Loi sur la gestion et le contrôle des e�ectifs des ministères (LGCE), des organismes et des réseaux du secteur public ainsi que des sociétés d’État, les
commissions scolaires sont tenues, depuis 2014, d’informer le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur de leur niveau d’e�ectifs selon les heures rémunérées.
La cible d’heures par organisation est établie par le ministère.
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FAITS SAILLANTS
Agrandissement école Marie-Rivier  (phase 1)

Installation de tableaux numériques interactifs
(TNI)

Nouveaux équipements

 

Agrandissement école Sacré-Cœur (Iberville)

Installation de tableaux numériques interactifs
(TNI)

Nouveaux équipements

Couverture complète de l’école sans �l

 

Acquisition de la licence C.S Word Q. Cette application
est à présent accessible à tous les élèves en di�culté
et disponible pour les enseignants. WordQ est un
logiciel d’aide à l’écriture et à la lecture.
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DES COLLECTES DE FONDS PÉDAGOGIQUES À L’ÉCOLE SAINTE-ANNE!

La dictée de la directrice
C’est une dictée adaptée à chacun des niveaux scolaires pour laquelle les parents et
amis peuvent commanditer les élèves selon le nombre de mots bien orthographiés.
Les enfants sont très motivés et ils étudient davantage a�n d’amasser le plus
d’argent possibles a�n d’aménager leur cour d’école. C’est un dé� qu’ils ont envie de
relever!

Le marché de Noël
Dès septembre, les élèves fabriquent di�érentes choses qui seront vendues au
marché de Noël en décembre (ornements, décorations, centres de table, etc…). À
travers ces fabrications, les élèves travaillent les arts plastiques, le français, les
mathématiques, la motricité �ne, la collaboration inter-niveaux et la socialisation.

De plus, en partenariat avec la communauté, certains producteurs externes
viennent vendre leurs produits et nous versent une partie ou la totalité de leurs
pro�ts. C’est une magni�que journée où les parents et amis sont heureux de venir
encourager les élèves dans une belle ambiance du temps des fêtes.
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LA 20E ÉDITION DU DÉFI OSENTREPRENDRE

La 20  édition du Dé� OSEntreprendre n’a pas fait exception cette année alors que 7 projets provenant de
participants de la CSDHR étaient en lice lors de la �nale régionale du 26 avril dernier.

À l’issue du Gala régional, le projet Une robe de bal pour Cendrillon de Lou-Félix Hébert, élève de l’école secondaire
Joséphine-Dandurand, a obtenu une place pour la �nale nationale.

Récipiendaire – secondaire 2  cycle : École Joséphine-Dandurand pour le projet Une robe de bal pour Cendrillon 
Responsable : Stéphanie Côté 
Élève : Lou-Félix Hébert

Sur la photo à partir de la deuxième personne : Isabelle Lemay, Lou-Félix Hébert, Mmes Stéphanie Côté et Andrée Bouchard,

présidente de la CSDHR.

e

e
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DE TRÈS BELLES RÉUSSITES ET UN PARTENARIAT GAGNANT

Le Service aux entreprises intervient en matière de formation, d’évaluations, de consultations et de transfert de
connaissances auprès des entreprises de la région.

En 2017-2018, le SAE a o�ert 4 formations AEP (Attestation d’études professionnelles) et 1 formation AEQ
(Attestation Emploi Québec).

Ainsi, 114 élèves ont complété une AEP ou une AEQ, ou ont terminé un processus de reconnaissance des acquis et
des compétences (RAC).

À ce sujet, il faut souligner le partenariat réalisé avec le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS)
Montérégie-Centre, qui a permis à 25 préposés aux béné�ciaires de compléter un processus en RAC et d’obtenir
un emploi au sein du CISSS Montérégie-Centre.

Stagiaire en entreprise
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VIDÉO PROMOTIONNELLE DES CONCENTRATIONS SPORTS-ARTS-ÉTUDES

Une courte vidéo a été réalisée pour mieux faire connaître les di�érentes
concentrations o�ertes.

Pour voir la vidéo, cliquer sur l’image.
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UNE COLLECTE DE FONDS POUR LA RÉFECTION DU GYMNASE DE L’ÉCOLE NOTRE-DAME-DU-SACRÉ-COEUR

Florian Boire, directeur général de Racine Chevrolet, était à la recherche d’un projet scolaire à soutenir. C’est en
communiquant avec les organisateurs d’Opération Bonne mine que le projet a pris  forme.  Un comité a été mis
sur pied a�n d’organiser cette collecte de fonds au moyen d’essais routiers. monsieur Raymond Varin,
d’Opération Bonne mine, madame Karine Beauregard, directrice de l’école, madame Nadia Arseneau de la
Banque Nationale et madame Mélanie Dufresne, conseillère du secteur ont collaboré pour faire de cette collecte
de fonds un beau succès. Un chèque de 5 000 $ a été remis à l’école grâce à cette initiative.

UN LOCAL « DOUDOU » POUR RELAXER À L’ÉCOLE JEAN XXIII

Avec en tête les résultats de recherches prouvant les bienfaits de la pleine conscience, deux enseignantes, Nicole
Dubé et Martine Généreux, ont eu l’élan de créer un local « Doudou » à l’école.

Elles avaient remarqué que les élèves avaient peu d’espace pour se centrer et relaxer. Les enseignantes ont donc
proposé le projet et pro�té d’un local libre pour le réaménager et le rendre attirant a�n d’o�rir un lieu apaisant
aux élèves.

Le projet a été réalisé grâce à l’implication �nancière de la Caisse Desjardins de la Pommeraie au montant de 1
778 $.

Depuis l’inauguration, les élèves de l’école ont maintenant accès à un lieu qui leur permet de décanter en toute
liberté. Casse-tête, coloriage de mandalas, lecture, visionnement d’images apaisantes et même l’observation d’un
poisson sont au rendez-vous.

Ce lieu est également accessible aux parents qui désirent passer un moment de qualité avec leur enfant.
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LE TOURNOI PIERRE-LAROSE EN SOUTIEN À LA CLINIQUE DE PÉDIATRIE SOCIALE « L’ÉTOILE »

Le Tournoi Pierre-Larose (TPL) a été instigué en 1990. Il est le plus gros événement sportif annuel de la CSDHR. C’est un tournoi
interne de volleyball avec des membres du personnel regroupant près de 400 joueurs qui participent, année après année, dans
le cadre de plusieurs activités.

C’est aussi une collecte de fonds pour venir en aide aux enfants dans le besoin de la région.

La cause
L’Étoile, pédiatrie sociale en communauté du Haut-Richelieu, est la cause choisie depuis plusieurs années par le TPL. En 2018, le
TPL a amassé 55 000 $ pour L’Étoile, ce qui a permis d’acquérir la clinique mobile qui verra le jour sous peu. L’équipe pourra ainsi
agrandir son territoire d’action pour éventuellement desservir la majorité ou la totalité du territoire situé dans notre commission
scolaire.

La dictée TPL
Faisant partie du Dé�-école, celle-ci permet aux établissements d’amasser de l’argent à la fois pour leur milieu et pour la cause.
La somme est partagée également.

En 2018, 11 écoles ont participé, ce qui a permis d’amasser un montant de 68 000 $.

La moitié de cette somme a été remise à L’Étoile, soit 34 000 $. L’autre 34 000 $ est allé aux écoles participantes pour di�érents
projets (notamment des sorties éducatives, du mobilier de classe �exible, des achats de livres pour les classes, etc.).

Monsieur Étienne Boulay était le coach de la dictée de la première édition.

DES LIVRES ÉCRITS PAR DES ÉLÈVES ISSUS DE L’IMMIGRATION

Chaque année, en mai, les élèves issus de l’immigration convient leur famille et la communauté à se joindre à eux pour souligner le lancement du livre qu’ils ont écrit sur leur
histoire. Il s’agit toujours d’un très beau moment. L’événement se déroule à l’espace Jeunes de la bibliothèque Saint-Luc, à Saint-Jean-sur-Richelieu. Nous remercions toute
l’équipe pour leur accueil. C’est un véritable partenariat école et communauté.
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LE MOIS DE L’AUTISME 

Depuis quelques années, madame Annie Ducharme, commissaire, a initié le projet « Un autre regard, pour
comprendre et voir l’autisme autrement » qui a comme objectif de sensibiliser la population ainsi que les
di�érents milieux aux besoins des personnes autistes.

En 2018,  la CSDHR a accentué ses e�orts de sensibilisation par une programmation d’activités tenues tant
dans nos écoles avec le personnel de la commission scolaire et avec nos partenaires.

Le thème choisi re�ète bien ce souhait de solidarité à l’égard de la cause de l’autisme : Je suis unique. Tu es
unique. Nous sommes unis. 

 

La campagne de sensibilisation « Un autre regard » se décline en quatre volets : expositions, mouvement citoyen « Briller en
bleu », conférences et collecte de fonds. Le volet visuel comporte une exposition d’œuvres d’arts d’élèves autistes et un
vernissage ainsi qu’une exposition de l’artiste peintre Jose�na Maranzano.

Le comité de parents de la CSDHR a aussi programmé une conférence du Dr. Sylvie Bernard le 28 mars dernier portant sur le
développement des élèves TSA en milieu scolaire.

« Nous désirons faire rayonner les belles réalisations produites par nos élèves atteints d’autisme, mais aussi faire connaître
l’o�re de service dispensée à la clientèle TSA et faire connaître les partenaires o�rant di�érents services complémentaires aux
familles de notre territoire », a indiqué la présidente de la Commission scolaire des Hautes-Rivières, madame Andrée Bouchard.

Le mois de l’autisme est particulièrement souligné dans les écoles Mgr-Euclide-Théberge, Marie-Derome, Joseph-Amédée-
Bélanger et à la Polyvalente Chanoine-Armand-Racicot.

Vente de livres de recettes, confection de mosaïques, capsules de sensibilisation, sortie à la cabane à sucre; les projets ne
manquent pas pour souligner dignement le mois de l’autisme.

 

http://rapportannuel.csdhr.qc.ca/2017-2018/wp-content/uploads/2018/11/oeuvre-eleve-2.jpg
http://rapportannuel.csdhr.qc.ca/2017-2018/wp-content/uploads/2018/11/oeuvre-1.jpg
http://rapportannuel.csdhr.qc.ca/2017-2018/wp-content/uploads/2018/11/oeuvres-verticales.jpg


















© CSDHR 2018. Tous droits réservés.

GROUPES D’ÉMERGENCE

RAPPORT ANNUEL 2017-2018 > COUPS DE COEUR > GROUPES D’ÉMERGENCE

DES RENCONTRES TRÈS INSPIRANTES

Pour établir son Plan d’engagement vers la réussite, la CSDHR a organisé des groupes d’émergence avec près de
300 participants. Les groupes d’émergence sont des rencontres dans le cadre desquelles des participants de
toutes les catégories de personnel ainsi que des élèves, des membres de la communauté, des partenaires et des
élus ont discuté ensemble.

À partir du portrait de situation de la Commission scolaire des Hautes-Rivières, les participants ont discuté des
dé�s, des enjeux et des priorités de la CSDHR. Les réponses ont été consignées puis reprises dans le document
o�ciel du PEVR. Celui-ci a ensuite été revu par chacun des groupes consultés a�n de s’assurer que le contenu
correspondait bien aux résultats des échanges qui avaient eu lieu dans les mois précédents.

Le document o�ciel du Plan d’engagement vers la réussite a été transmis au ministre de l’Éducation en juin
dernier après avoir été approuvé par le conseil des commissaires. Il a pris e�et le 1  juillet 2018.er
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